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Paris, le 19 juin 2017 

 
 
 
Objet : La situation humanitaire à Gaza 
 
 
 
Monsieur le Ministre, 
 
 
Dans la bande de Gaza, sous blocus israe lien depuis 10 ans, on s'achemine vers une catastrophe 
humanitaire. 
 
Comme vous le savez certainement, la bande de Gaza est sous blocus militaire ae rien, terrestre et naval 
depuis 10 ans exactement ; selon le droit international, une punition collective pour la population civile 
palestinienne qui y vit. La population subit e galement des attaques militaires israe liennes re pe te es depuis 
2008. La dernie re, a  l’e te  2014, a e te  la plus destructrice et ses conse quences humaines et humanitaires  
affectent encore les Gazaoui.e.s puisque fin 2016, pre s d’un tiers des maisons entie rement de truites 
n’e taient toujours pas reconstruites et plus de 47 000 personnes e taient toujours  sans abri. 
 
La responsabilite  en incombe a  Israe l, puissance occupante qui, au lieu de fournir assistance a  la 
population occupe e comme l'y oblige le droit international, empe che l'entre e des mate riaux 
indispensables non seulement au bien-e tre mais a  la vie des Palestiniens de Gaza. La centrale e lectrique, 
bombarde e a  plusieurs reprises par l'arme e israe lienne, ne peut fonctionner pleinement et dans tous les 
cas ne peut fournir ce qui est ne cessaire a  Gaza (environ 400 me gawatts). La population, captive,  est 
contrainte de recourir a  l'apport exte rieur.  Israe l livrait environ 30% des besoins totaux d’e lectricite  de 
la bande de Gaza pour 40 millions de shekels mensuels, somme soustraite des taxes palestiniennes 
qu'Israe l perçoit en lieu et place de l'Autorite  palestinienne a  qui il est suppose  les reverser. 
 
Lundi 12 juin, le ministre israe lien de la Se curite  inte rieure a confirme  qu’Israe l couperait  
l'approvisionnement d’e lectricite  a  Gaza de 40%, apre s que l’Autorite  palestinienne a de cide  de ne pas 
payer cette partie de la facture, qui incombe selon elle aux autorite s qui dirigent Gaza (c'est officiellement 
l'Autorite  palestinienne qui, dans le cadre des Accords d’Oslo, assume l'ensemble des charges du territoire 
occupe , dont l'e nergie). 
 
 
 
 

A l’attention de :  

Monsieur le Ministre Jean-Yves Le Drian 
Ministère des Affaires étrangères 
37 Quai d’Orsay 
75 351 Paris 
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Soumis de ja  a  des coupures re currentes depuis plusieurs anne es, les deux millions de femmes, hommes 
et enfants de Gaza n’auront de sormais plus que deux heures d’e lectricite  par jour. Actuellement, de larges 
unite s des ho pitaux ont e te  force es de fermer a  cause du manque d’e lectricite  et le ministe re de la Sante  a  
annonce  le report sine die d’au moins un tiers des ope rations ; l’approvisionnement en eau est e galement 
impacte  puisque les usines de de salinisation ne peuvent fonctionner sans courant. Les foyers ne reçoivent 
de l’eau que par intermittence, l’irrigation des cultures ne fonctionne plus et les eaux use es ne peuvent 
e tre pompe es hors des zones re sidentielles. Les ge ne rateurs pouvant pallier partiellement a  la pe nurie 
d’e lectricite  sont surexploite s, en manque de carburant, et arrivent au bout de leurs capacite s. 
 
Cette re duction supple mentaire d’e lectricite  est une nouvelle punition collective pour la population civile 
de Gaza et aura non seulement pour conse quence l’aggravation catastrophique de la crise humanitaire, 
mais e galement des tensions dans le territoire assie ge . L’association israe lienne Gisha, qui de fend la 
liberte  de circulation, a elle-me me annonce  dans un courrier au Ministe re de la De fense, que « réduire la 
fourniture d’électricité à Gaza est une ligne rouge qui ne doit pas être franchie »1  alors que le Comite  
international de la Croix-Rouge (CICR) et le Bureau des Nations unies pour la coordination des Affaires 
humanitaires (OCHA) redoutent une crise totale. 
 
Nous vous demandons d’intervenir au plus vite aupre s des autorite s israe liennes, qui ont la main mise sur 
l’e lectricite  apporte e aux Palestiniens de Gaza et portent la responsabilite  du blocus, afin qu'elles livrent 
l'e lectricite  au niveau - de ja  tre s insuffisant - pre ce dent. 
 
Nous savons les enjeux politiques internes et les contraintes multiples, notamment financie res,  qui 
pe sent sur l'Autorite  palestinienne, et vous demandons instamment d'intervenir pour qu'une aide 
d'urgence lui soit apporte e, afin qu'elle paie a  Israe l la quote-part de la facture d’e lectricite  concernant la 
bande de Gaza  pour qu'elle ne soit pas plonge e dans le noir. 
 
Cette mesure imme diate ne re soudra pas la question de fond qui est  la poursuite du blocus ille gal et cruel  
de Gaza, et nous vous demandons que la France se mobilise pleinement pour qu'il y soit mis fin, en 
application du droit international dont elle est garante. 
 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de notre haute considération. 

 
Claude Léostic, Présidente de la Plateforme des ONG françaises pour la Palestine 

 

                                                        
1http://gisha.org/updates/7704 
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